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ARRETE AUTORISANTLA SOCIETE APPIA GRANDS TRAVAUX A EXPLOITER DEUX

CENTRALES TEMPORAIRES D’ENROBAGE À CHAUD DE MATERIAUX ROUTIERS À ARUE
 

Le Préfet des Landes,

Vu le Code de l'Environnement;

Vu la demande présentée par la société APPIA en date du 9 juin 2009, complétée le 19 août 2009,

concernantl'installation et l'exploitation pour une durée de six mois de deux centrales d'enrobage à chaud de

matériaux routiers à ARUE;

Vu le plan deslieux ;

Vule rapport de l’Inspecteur des Installations Classées en date du 22 septembre 2009 ;

Vu l'avis du Conseil Départemental de l'Environnement et des Risques Sanitaires et technologiques en

date du 6 octobre 2009;

Considérant qu'aux termes del'article L. 512-1 du Titre 1%livre V du Code de l'Environnement, relatif

auxinstallations classées pour la protection de l'environnement,l'autorisation ne peut être accordée que si les

dangers ou inconvénients de l'installation peuvent être prévenus par des mesures que spécifie l'arrêté

préfectoral;

Considérant que desdispositifs de récupération et detraitement des eaux ruisselant sur la plate-forme

occupée par les centrales d’enrobage seront mis en place ;

Considérant que les rejets à l'atmosphère pourles poussières respecteront une valeur de 50 mg/Nm ;

que pour l'ensemble des polluants, une hauteur minimale de cheminée de 13 m permettra leur dispersion de

dans de bonnes conditions;

Considérant que selon l'étude de dangers fournie, les conséquences d’un d'incendie seront contenues

dansleslimites de propriété du site :

Considérant queles conclusions de l'étude des risques sanitaires indique que l'impact sanitaire de ces

unités d’enrobage aura une incidence faible sur la population environnante;

Considérant que les conditions d'aménagement et d'exploitation, telles qu'elles sont définies par le

présent arrêté, permettent de prévenir les dangerset inconvénients del'installation pourles intérêts mentionnés

à l'article L. 511-1 du Code de l'Environnement, notamment pourla commodité du voisinage, pour la santé, la

sécurité, la salubrité publiques et pour la protection de la nature et del'environnement ;

Sur proposition de Monsieur le Secrétaire Général dela Préfecture des Landes;

ARRETE
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TITRE 1! OBJET DE L'AUTORISATION
 
 

ARTICLE 1

1.1. Activités autorisées

La société APPIA GRANDS TRAVAUX, dontle siège social est situé 8, rue Dauphiné - Corbas - BP

693 69639 VENISSIEUX Cédex, est autorisée à installer et exploiter deux centrales temporaires d’enrobage à

chaud de matériaux routiers sur un terrain sis lieu-dit NABIAS surle territoire de la commune de ARUE.

En application de l'article R512-37 du Code de l'Environnement,l'autorisation est accordée, pour une

durée de 6 mois à compter du démarrage du chantier.

1.1.1. Activités classées

Les activités sont classées sous les rubriques suivantes de la nomenclature:

 
Activités Rubriques A/D Observations

Préparation, fabrication, transformation,

conditionnement, utilisation, dépôt, entreposage ou

stockage de substances radioactives (sous forme
de sourcesradioactives, scellées ou non scellées,

à l'exclusion des installations mentionnées à la

 

Un gammadensimètre comportant 2
sourcesradioactivives scellées Cs'?
de 296 MBq et Am#*!/Be de 1480 MBq

rubrique 1735, des installations nucléaires de base|  1715.1 A ’ :

mentionnéesà l'article 28 dela loi n° 2006-686 du ATEES noÀ té

13 juin 2006 relative à la transparence et à la eur de = (AïfAex) est de5 4

sécurité en matière nucléaire et des installations 1,776.10" >10

nucléaires de base secrètes telles que définies par

l'article 6 du décret n° 2001-592 du 5 juillet 2001
 Enrobage à chaud par 2 centrales

d’enrobage de puissances thermiques

Centrales d’enrobage au bitume de matériaux totale de 45,9 MW
: 2521.1 A ur .

routiers Capacités de production:

- moyenne: 600 th
- maximale : 700 th
 

 

 

 

La quantité de liquides

Emploi de liquides organohalogénés pour la mise en organohalogénés (perchloréthylène)
Rat ! 1175 .1 D : V2 A «

solution, l'extraction, etc. susceptible d'être présente étant de

7001

Dépôt de goudrons, asphaltes et matières 15202 D

|

Q=260tde bitume

bitumineuses

Station de transit de produits minéraux solides 2517.2 D V= 80000 m°
P = 2919 kW

Installations de combustion 2910.A.2 D 2 chaudières de 700 et 815 KW
2 groupesélectrogènes de 560 et 844

kW
 2 x 3000 | de fluide caloporteur (huile

2915.2 D mesurée à 25°C)
T° d'utilisation < point éclair du fluide

Procédé de chauffage utilisant comme fluide
caloporteur des corps organiques combustibles

 
installations de compression fonctionnant à des
pressions effectives supérieures à 10 Pa 2920-2.b D 3 compresseurs

    comprimant ou utilisant des fluides non Puissance absorbée = 91,5 KW

inflammables et non toxiques

Installations de compression 2920-2b D P=2x132KW
 

A = Autorisation ; D = Déclaration

1.12. Autres activités

- Un dépôt de liquides inflammables constitué de 85 m° de FOL et 15 m° de FOD - Capacité

équivalenttotale = 8,7 m°

 



 

 
TITREIl CONDITIONS GENERALESDE L'AUTORISATION
 

ARTICLE 2_GENERALITES
 

2.1. Conformité au dossier

2.1.1. Lesinstallations, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées conformément aux
plans et données techniques contenus dans le dossier déposé parl'exploitant. En tout état de cause, elles

respectent par ailleurs les dispositions du présent arrêté et les réglementations autres en vigueur.

Toute modification apportée par le demandeurà l'installation, à son mode d'utilisation ou à son voisinage,
et de nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande d'autorisation, doit être

portée avantsa réalisation à la connaissance du préfet avec tous les éléments d'appréciation.

2.2. Installations non visées à la nomenclature ou soumises à déclaration

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations où équipements

exploités dansl'établissement, qui, mentionnés ou non à la nomenclaiure, sont de nature par leur proximité ou
leur connexité avec uneinstallation soumise à autorisation à modifier les dangers ou inconvénients de cette

installation.

2.3. Sécurité publique

L'exploitant prendra les dispositions nécessaires pour éviter les entraînements sur les chaussées
publiques de matières susceptibles de causer des désagréments et des risques pour les usagers dela route.

2.4. Intégration dans le paysage

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrerl'installation dans le paysage.

L'ensemble desinstallations est maintenu propre et entretenu en permanence.

Les abords del'installation, placés sous le contrôle del'exploitant sont aménagés et maintenus en bon état

de propreté (peinture,.…). Les émissaires derejet et leur périphérie font l'objet d'un soin particulier (plantations,

engazonnement,.…).

2.5. Plan de l’établissement

L'exploitant tient à jourla liste des installations ciassées pourla protection de l'environnement exploitées

ainsi qu'un plan de son établissement indiquant notammentl'emplacement de cesinstallations. Ces documents

sont tenus à des installations classées.

   

2.6. Consignes

Les consignes d'exploitation de l'ensemble desinstallations comportent explicitement les contrôles à

effectuer, en marche normale et à la suite d'un arrêt pour travaux de modification ou d'entretien de façon à

permeitre en toutes circonstances le respect desdispositions du présent arrêté. Elles prévoient notamment:

- la conduite des installations (consignes en situation normale ou cas de crise, essais

périodiques) ;

l'analyse desincidents et anomalies de fonctionnement ;
la maintenance et la sous-traitance;

l'approvisionnement en matériel et matière ;

la formationet la définition des tâches du personnel.

 

Cesdispositions sont tenues #4 Oh desinstallations classées.

2.7. Réserves de produits ou matières consommables

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de

manière courante ou occasionnelle pour assurerla protection de l'environnement tels que manches defiltre,

produits de neutralisation, liquides inhibiteurs, produits absorbants…

 



2.8. Contrôles, analyses et contrôles inopinés

indépendamment des contrôles explicitement prévus dansle présent arrêté, l'inspection des installations

classées peut demander que des contrôles spécifiques, des prélèvements et analyses soient effectués par un

organisme dont le choix est soumis à son approbation s'il n'est pas agréé à ceteffet, dansle but de vérifierle

respect des prescriptions d'un texte réglementaire. Elle peut également demanderle contrôle de l'impactsurle

milieu récepteur del'activité del'établissement.

L'inspection desinstallations classées peut réaliser ou demander à tout momentla réalisation par un

organismetiers choisi parlui-même, de prélèvements et analyses d'effluentsliquides ou gazeux, de déchets ou

de sols ainsi que l'exécution de mesures de niveaux sonores etvibrations.

Les frais de prélèvement et d'analyse sont à la charge del'exploitant.

ARTICLE 3_INCIDENTS/ACCIDENTS

L'exploitant est tenu à déclarer "dans les meilleurs délais” à l'inspection des installations classées les

accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à porteratteinte

aux intérêts mentionnésà l'article L. 511-1 du Code de l'Environnement.

L'exploitant détermine ensuite les mesures envisagées pour éviter son renouvellement compte tenu de

l'analyse des causes et descirconstancesde l'accident, et les confirme dans un document transmis sous 15

jours à l'inspection desinstallations classées, sauf décision contraire de celle-ci.

ARTICLE 4 CESSATION D'ACTIVITES

En cas d'arrêt définitif d'une installation classée,l'exploitant doit remettre son site dans unétat tel qu'il ne

s'y manifeste aucun des dangers ou inconvénients mentionnés à l'article L. 511-1 du Code de l'Environnement.

Au moins trois mois avant la miseà l'arrêt définitif, l'exploitant notifie au Préfet la date de cet arrêt. La

notification doit être accompagnée d'un dossier comprenantle plan à jour desterrains d'emprise del'installation,

ainsi qu'un mémoire sur les mesuresprises ou prévues pourla remise en état du site et comportant notamment:

. l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux (notammentle bitume,le fuel lourd et le fuel

domestique stockés dans les citernes mobiles), des matières polluantes susceptibles d'être

véhiculées parl'eau ainsi que des déchets présents surle site,

la dépollution des sols et des eaux souterraines éventuellement polluées,

l'insertion du site de l'installation dans son environnement,

si nécessaire, le nivelage du sol de façon à remettre le site dans son état d'origine,

en cas de besoin, la surveillance à exercer de l'impact de l'installation sur son environnement,

le démantèlement desinstallations.

En outre,les dispositions prévues aux articles R.512-75 et R.512-76 du Code de l'Environnement devront

être mises en œuvre.

ARTICLE 5 DELAI ET VOIE DE RECOURS

La présente décision ne peut être déférée qu'à un Tribunal Administratif. Le délai de recours est de deux

mois pour le demandeurou l'exploitant, de 4 ans pourles tiers. Ce délai commence à courir du jour où la

présente décision a été notifiée.



 

 

TITRE Il _- PREVENTION DE LA POLLUTION DE L'EAU
 
 

ARTICLE 6 UTILISATION DE L'EAU

Le procédé industriel r'utilise pas d'eau.

L'eau utilisée dans les autres usages de l'établissement (usages sanitaires, arrosage des pistes) est

approvisionnée surle site par uneciterne.

ARTICLE 7__PREVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES

71. Dispositions générales

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, la construction et l'exploitation

desinstallations pourlimiterles risques de pollution accidentelle des eaux ou des sois.

7.2. Canalisations de transport de fluides

Les canalisations de transport de fluides dangereux ou insalubres et de collecte d'effluents pollués ou

susceptibles de l'être sont étanches et résistent à l'action physique et chimique des produits qu'elles sont

susceptibles de contenir. Elles doivent être convenablement entretenues et faire l'objet d'examens périodiques

appropriés permettant de s'assurer de leur bon état.

Sauf exception motivée par desraisons de sécurité ou d'hygiène, toutes les canalisations de transport de

fluides dangereux à l'intérieur del'établissement sont aériennes.

Les différentes canalisations sont repérées conformément aux règles en vigueur.

7.3. Capacité derétention

7.3.1. Tout stockage d'unliquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est associé à une

capacité de rétention dontle volume est au moins égalà la plus grande des deux valeurs suivantes:

100 % de la capacité du plus grand réservoir; dans le cas de réservoirs à plusieurs

compartiments, le volumetotal du réservoir est pris en compte

50 % de la capacité globale des réservoirs associés.

Pourles stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de

rétention est au moins égale à :
dansle cas deliquidesinflammables, à l'exception deslubrifiants, 50 % dela capacité totale des

fûts,
dansles autres cas, 20 % de la capacité totale desfüts,

danstousles cas 800litres minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-là est inférieure

à 800 litres.

7.3.2. La capacité derétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir et résiste à l'action physique

et chimique desfluides. Il en est de même pour son dispositif d'obturation qui est maintenu fermé.

L'étanchéité du (ou des) réservoir associé(s) à une capacité de rétention doit pouvoir être contrôlée à tout

moment.

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même

rétention.

7.3.3. Les aires de chargement et de déchargement de véhicules citernes sont étancheset disposées en pente

suffisante pour drainerles fuites éventuelles vers une ou des rétention(s) dimensionnée(s) selon les règles du

paragraphe ci-dessus.

7.3.4. Les produits récupérés en cas d'accident, les lixiviats et les eaux de ruissellementvisées ci-dessus ne

peuvent être rejetés que dans des conditions réglementées ou sont éliminés comme des déchets, suivant les

dispositions du TITRE VI du présent arrêté. En particulier, les produits récupérés en cas d'accident suivent

prioritairementla filière déchets.



74. Produits dangereux

A l'intérieur de l'installation classée autorisée, les fûts, réservoirs et autres emballages portent en

caractères trèslisibles le nom des produits et les symboles de danger conformément, s'il y a lieu, à la

réglementation relative à l'étiquetage des substanceset préparations chimiques dangereuses.

Letransport des produits à l'intérieur del'établissement est effectué avec les précautions nécessaires pour

éviterle renversement accidentel des emballages (arrimage des füts.….).

Les réservoirs contenant des produits incompatibles susceptibles de provoquerdes réactions violentes

où de donnernaissance à des produits toxiques lorsqu'ils sont mis en contact, doivent être implantés, identifiés

et exploités de manière telle qu'il ne soit aucunementpossible de mélanger ces produits.

ARTICLE 8_ COLLECTE DES EFFLUENTS

8.1. Réseaux de collecte

8.1.1. Tous les effluents aqueux sont canalisés.

8.1.2. Les réseaux de collecte des effluents séparent les eaux pluviales non polluées (et les eaux non polluées

s'il y en a) et les diverses catégories d'eaux polluées de manière à les diriger vers le traitement éventuel

correspondant.

8.2. Identification des effluents
 

8.2.1. Les différentes catégories d’effluents sont:
les eaux pluviales (EP) propres;

les eaux pluviales pouvantêtre polluées (EH) ;

les eaux sanitaires.

8.2.2. Il n'y a pas de rejet d'eau de procédé industriel.

ARTICLE 9 INSTALLATIONS DE TRAITEMENT DES EFFLUENTS

Les eaux pluviales susceptibles d'être polluées par des hydrocarbures passent avant rejet dans un dispo-

sitif décanteur séparateur d'hydrocarbures.

Ce dispositif est correctement dimensionné et conçu de manière à faire face aux variations de débit des

eaux à traiter.

Il est correctemententretenu et vidangé régulièrement. Les principaux paramètres permettant de s'assurer

de leur bonne marche sont mesurés périodiquement.

ARTICLE 10 VALEURS LIMITES DE REJETS:

10.1. Eaux pluviales :

Le rejet des eaux doit être conforme aux prescriptions ci-après:

le pH doit être compris entre 5,5 et 8,5 ;

la température doit être inférieure à 30°C.

Deplus, ces eaux doivent répondre aux conditions suivantes :

M.EsS.: inférieures à 35 mg

/

litre (Norme NF / T 90.105);

D.C.O.: inférieure à 125 mg

/

litre (Norme NF / T 90.101);

Hydrocarbures totaux: inférieurs à 10 mg / litre (norme NF / T 90.114).

10.2. Eaux sanitaires

L'établissement n'étant pas raccordé à unestation d'épuration urbaine, les eaux sanitaires sont collectées

et dirigées vers une cuve étanche vidangée régulièrement.



ARTICLE 11 CONDITIONS DE REJET

Les dispositifs de rejet des effluents sont aménagés pour ne pas porter atteinte au milieu récepteur

{ravinement, éboulement, ..). L'entretien du point derejet, et éventuellement la partie aval, est à la charge de

l'exploitant.

Chaque ouvrage de rejet est facilement accessible et comporte un point de prélèvement et de contrôle.

ARTICLE 12 SURVEILLANCE DES REJETS

Durant la période des 6 mois de l'autorisation, l'exploitant devra réaliser une fois tous les 3 mois une

analyse des rejets des eaux pluviales au point prévu à l'article 11 ci-dessus, portant sur les paramètres suivants:

MES, DCOeb et Hydrocarbures totaux.

Les résultats des analyses ci-dessus seront transmis à l'inspecteur desinstallations classées dans le

mois qui suit.

Lesfrais de prélèvementet d'analyse sontà la charge del'exploitant.

ARTICLE 13 _CONSEQUENCES DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES

En cas de pollution accidentelle provoquée parl'établissement, l'exploitant devra être en mesure de fournir

dansles délais les plus brefs, tous les renseignements dontil dispose permettant de déterminer les mesures de

sauvegarde à prendre pour ce qui concerne les personnes, la faune, la flore, les ouvrages exposés à cette

pollution, en particulier:

— la toxicité et les effets des produits rejetés,

— leur évolution et leurs conditions de dispersion dans le milieu naturel,

- la définition des zones risquant d'être atteintes par des concentrations en polluants susceptibles

d'entraîner des conséquences surle milieu naturel ou les diversesutilisations des eaux,

_— les méthodes de destruction des polluants à mettre en œuvre,

— les moyens curatifs pouvant être utilisés pourtraiter les personnes, la faune ou la flore exposées

à cette pollution,

les méthodes d'analyses ou d'identification et organismes compétents pour réaliser ces analyses.

Pourcela,l'exploitant constitue un dossier comportantl'ensemble des dispositions prises et des éléments

bibliographiques rassemblés pour satisfaire aux 6 points ci-dessus. Ce dossier de lutte contre la pollution des

eaux est tenu à la disposition del'inspection desinstallations classées et des services chargés de la police des

eaux, et régulièrement mis à jour pour tenir compte del'évolution des connaissances et des techniques.

L'exploitant déclare "dansles meilleurs délais” à l'inspection des installations classées un rapport global

de l'accident ou de l'incident survenu. Il détermine ensuite les mesures envisagées pour éviter son

renouvellement compte tenu de l'analyse des causeset des circonstances de l'accident, et les confirme dans

un document transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées, sauf décision contraire de celle-ci.



 

 
TITRE IV PREVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHERIQUE

 

ARTICLE 14_ DISPOSITIONS GENERALES

141. Généralités

L'exploitant doit prendre les dispositions nécessaires dans la conception etl'exploitation des installations

pourréduire l'émission de polluants à l'atmosphère.

Tous les postes ou parties d'installations susceptibles d'engendrer des émissions de poussières seront

pourvus de moyensde traitement de ces émissions.

Les émissions de poussières doivent être captées et dirigées vers un ou plusieurs dispositifs de

dépoussiérageet être combattuesà la source par capotage ou aspersion des points d'émissions, ou partout

procédéd'efficacité équivalente.

Sans préjudice des règles relatives à l'hygiène et à la sécurité des travailleurs, les rejets doivent être

conformes aux dispositions du présent arrêté.

L'ensemble des installations est nettoyé régulièrement et tenu dans un bon état de propreté.

L'établissement doit disposer de réserves suffisantes de produits ou matières consommables pour assurer

la protection de l'environnement tels que manches de filtres, produits de neutralisation, etc.

14.2. Odeurs

Toutes dispositions sont prises pour que l'établissement ne soit pas à l'origine de gaz odorants,

susceptibles d'incommoderle voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique.

143. Voies de circulation

 

Sans préjudice des règles d'urbanisme,l'exploitant prend les dispositions nécessaires pour prévenir les

envols de poussières et matièresdiverses:

__ les voies decirculation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de pente,

revêtement,etc) et convenablementnettoyées,

_ les véhicules sortant de l'installation n'entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue sur les

voies de circulation. En particulier, les voies bitumées seront maintenues en bon état.

144. Stockages

Les stockages de produits pulvérulents sont confinés (récipients, silos, bâtiments fermés) et les

installations de manipulation, transvasement, transport de produits pulvérulents sont munies de dispositifs de

capotage et d'aspiration permettant de réduire les envols de poussières. Si nécessaire, les dispositifs d'aspiration

sont raccordés à uneinstallation de dépoussiérage en vue de respecterles dispositions du présent arrêté. Les

équipements et aménagements correspondants satisfont parailleurs la prévention desrisques d'incendie et

d’'explosion.

Le stockagedes autres produits en vrac est réalisé dans la mesure du possible dans des espaces fermés.

A défaut, desdispositions particulières tant au niveau de la conception et de la construction (impiantation en

fonction du vent.) que de l'exploitation sont mises en œuvre.

Les stockagesextérieurs doiventêtre protégésdes vents en mettant en place des écrans, chaquefois que

nécessaire, ou stabilisés pour éviter les émissionset les envols de poussières.

ARTICLE 15 CONDITIONS DE REJET A L’ATMOSPHERE

15.1.1. Les points derejet dans le milieu naturel sont en nombre aussi réduit que possible.

15.1.2. Les ouvragesde rejet devront permettre une bonne diffusion des effluents dans l'atmosphère.

Notamment,les rejets à l'atmosphère sont dans toute la mesure du possible collectés et évacués après

traitement éventuel, parl'intermédiaire de cheminées pour permettre une bonnediffusion des rejets :

 



La forme des conduits, notamment dans leur partie la plus proche du débouché l'atmosphère,

est conçue de façon à favoriser au maximum l'ascension des gaz dansl'atmosphère.

Le débouché des cheminées ne comporte pas d'obstacles à la bonne diffusion des gaz (conduits

coudés, chapeaux chinois..…). La partie terminale de la cheminée peut comporter un convergent

réalisé suivantles règles de l'art lorsquela vitesse d'éjection est plus élevée quela vitesse

choisie pourles gaz dans la cheminée.

L'emplacement de ces conduits esttel qu'il ne puisse à aucun moment y avoir siphonnage des

effluents rejetés dans les conduits ou prises d'air avoisinants.

Les contours des conduits ne présentent pas de point anguleuxet la variation de la section des

conduits au voisinage du débouché est continueetlente.

15.1.3. Sur chaque canalisation de rejet d'effluent sont prévus des points de prélèvement d'échantillons et des

points de mesure (débit, température, concentration en polluant, .…) conformesà la norme N.F.X. 44052,

Ces points sont impiantés dans une section dont les caractéristiques (rectitude dela conduite à l'amont,

qualité des parois, régime d'écoulement,etc.) permettent de réaliser des mesures représentatives de manière

quela vitesse n'y soit pas sensiblement ralentie par des seuils ou obstacles situés à l'aval et que l'effluent soit

suffisamment homogène.

Ces points sont aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre desinterventions en toute

sécurité. Toutesdispositions doivent également être prises pourfaciliter l'intervention d'organismes extérieurs

à la demande de l'inspection desinstallations classées.

ARTICLE 16 TRAITEMENT DES REJETS ATMOSPHERIQUES

16.1. Obligation de traitement

Leseffluents font l'objet, en tant que de besoin, d'un traitement permettant de respecterles valeurslimites

fixées parle présent arrêté. La dilution desrejets atmosphériques est interdite.

16.2. Conception des installations de traitement

Les installations de traitement sont conçues de manière à faire face aux variations de débit, de

température où de composition deseffluents à traiter, en particulier à l'occasion du démarrage ou de l'arrêt des

installations.

Les procédés de traitement non susceptibles de conduire à un transfert de pollution sont privilégiés pour

l'épuration deseffluents.

16.3. Entretien et suivi des installations de traitement

Lesinstallations detraitement sont correctement entretenues. Les principaux paramètres permettant de

s'assurerde leur bonne marche sont mesurés périodiquement.

Les résultats de ces mesures sont portés sur un registre éventuellement informatisé et tenus à la

disposition del'inspection des installations classées.

16.4. Dysfonctionnements desinstallationsdetraitement

Lesinstallations de traitement sont conçues, exploitées et entretenues de manière à réduire à leur

minimum les durées d'indisponibilité pendant lesquelles elles ne peuvent assurerpleinement leurfonction. Si une

indisponibilité ou un dysfonctionnement desinstallations de traitement sont susceptibles de conduire à un

dépassement des valeurslimites imposées parle présentarrêté,l'exploitant prend les dispositions nécessaires

pourréduire la pollution émise enlimitant ou en arrêtant si besoin les fabrications concernées.

Lesincidents ayant entraîné le fonctionnement d'une alarme et/oul'arrêt des installations ainsi que les

causes de cesincidentset les remèdes apportés sont également consignés dans le registre prévu au 16.3.

supra.



ARTICLE 17 VALEURS LIMITES DE REJET

17.1. Centrales d’enrobage

17.11. Concentration

Les gaz issus de chacune des cheminées associées aux tambours sécheurs malaxeurs respectent au

rejet les valeurs suivantes:

 

 

 

 

   

Polluant Concentration maximale instantanée
Poussières 50 mg/Nm°

Oxydes de soufre 3
(exprimés en dioxyde de soufre) 300 mg/Nm

Oxydes d'azote 3
(exprimés en dioxyde d'azote) 500 mg/Nm

C.O.V. totaux 110 mg/Nm°  
 

Les valeurs limites en concentration des polluants ci-dessus correspondent aux conditions de marche des

installations à pleine charge. Eiles sont exprimées en mg/Nm° dansles conditions normales de température et

de pression (273 K et 101.300 Pa) sur gaz secs,et ramenées à uneteneur de 15 % de O:.

L'exploitant prendra les dispositions nécessaires pour que les valeurs ci-dessus au rejetà l'atmosphère

soient respectées.

17.1.2. Cheminée desfours de séchage malaxage

Pour une capacité maximale de production de 700 t/h et compte tenu de l’utilisation de combustible de

type Fioul Lourd BTS (teneur en soufre inférieure ou égale à 1%), la hauteur de la cheminée doit être de

13 mètres au moins (différence entre l'altitude du débouché l'air libre et l'altitude moyenne du solà l'endroit

considéré).

17.2. Chaudières

17.2.1. Concentration

Les gaz issus de chacune des cheminées associées aux chaudières respectent au rejet les valeurs

suivantes:

 

 

 

 

     

Chaudière au fioul Chaudière au fioul Groupes

domestique lourd électrogènes

Polluant Concentration maximale instantanée

Poussières 50 mg/Nm° 150 mg/Nm° 100 mg/Nm°

Oxydes de soufre 3 1700 mg/Nm° 3
(exprimés en dioxyde de soufre) 170 mg/Nm 160 mg/Nm

Oxydes d'azote 3 550 mg/Nm° 3

(exprimés en dioxyde d'azote) 200 mg/Nm 1600 mg/Nm
 

Les valeurslimites du tableau correspondent aux conditions de marche desinstallations à pleine charge.

Elles sont exprimées en mg/Nm° dans les conditions normales de température et de pression (273 K et 101.300

Pa) sur gaz sec, et ramenées à une teneur de 3 % de O: pour les chaudières et de 5 % pour les groupes

électrogènes.

17.2.2. Cheminée

La hauteurau dessus du sol des cheminées d'évacuation des gaz de combustion des chaudières doit être

au moins égale à 5 m.

172.3. Vitesse d'éjection

La vitesse d'éjection des gaz :

- de la chaudière auxiliaire au fioul domestique en marche continue maximale est au moins égale à 5

ms;
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de la chaudière auxiliaire aufioul lourd en marche continue maximale est au moins égale à 9 m/s.

ARTICLE 18 SURVEILLANCE DES EMISSIONS

Dansle premier mois de la mise en service desinstallations,l'exploitant procédera :

à une campagne de mesure du débit rejeté et des teneurs en oxygène, oxydes d'azote, oxydes de

soufre, poussières et composés organiques volatils (COV) dans les gaz rejetés à l'atmosphère par

chacune des deux centrales d'enrobage selon les méthodes normalisées en vigueur. À défaut de

méthode spécifique normalisée, et lorsque les composés sont sous forme particulaire ou vésiculaire,

les conditions d'échantilonnage isocinétiques décrites par la norme NF X 44-052 doivent être

respectées.

à une campagne de mesure du débit rejeté et des teneurs en poussières, oxydesd'azote et dioxydes

de soufre dansles gaz rejetés à l'atmosphère parla cheminée de chacune des chaudières auxiliaires

et des groupes électrogènes selon les méthodes normalisées en vigueur. A défaut de méthode

spécifique normalisée, et lorsque les composés sont sous forme particulaire ou vésiculaire, ies

conditions d'échantilonnage isocinétiques décrites parla norme NF X 44-052 doivent être respectées.

Les mesures sont effectuées sur une durée minimale d'une demi-heure, dans des conditions

représentatives du fonctionnement del'installation.

Lesrésultats des analysesci-dessus seront transmis à l'inspecteur desinstallations classées dansle

mois qui suit.

Lesfrais de prélèvement et d'analyse sont à la charge del'exploitant.

ARTICLE 19 ENTRETIEN

La conception et la fréquence d'entretien de l'installation doivent permettre d'éviter les accumulations de

poussières surles structureset dans les alentours.
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TITRE V - PREVENTION DU BRUIT ET DES VIBRATIONS
 

ARTICLE 20 CONCEPTION DES INSTALLATIONS

L'installation doit être construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à

l'origine de bruits aériens ou devibrations mécaniques susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité du

voisinage ou de constituer une gêne poursa tranquillité.

Les prescriptions de:

— l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997relatif à lalimitation des bruits émis dans l'environnement par

les installations classées pour la protection de l’environnement,

— la circulaire du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dansl'environnement par

les installations classées pourla protection de l'environnement,ainsi queles règles techniques qui

y sont annexées,

sont applicables à l'installation dans son ensemble.

Les dispositions du présent titre sont applicables au bruit global émis par l'ensemble des activités

exercées à l'intérieur de l'établissement, y compris le bruit émis par les véhicules de transport, matériels de

manutention et les engins de chantier.

ARTICLE 21 CONFORMITE DES MATERIELS

Tous les matériels et objets fixes ou mobiles, susceptibles de provoquer des nuisances sonores,ainsi que

les dispositifs sonores de protection des biens et des personnesutilisés l’intérieurdel'établissement doivent

être conformes au décret n° 95-79 du 23 janvier 1995 et des arrêtés ministériels pris pour son application.

ARTICLE 22 _APPAREILS DE COMMUNICATION

L'usage de tous appareils de communication par voie acoustique (sirènes, haut-parleurs, avertisseurs ..)

gênants pour le voisinage, est interdit, sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au

signalement d'incidents graves ou d’accidents.

ARTICLE 23_MESURE DES NIVEAUX SONORES

Le contrôle des niveaux acoustiques dansl’environnementdoit se faire en se référant au tableau, ci-joint,

qui fixe les points de contrôles (plan joint en annexe) et les valeurs correspondantes des niveaux-limites

admissibles, en limite d'établissement:

 

   

Niveaux-limites admissibles de bruit en dB (A)

Points de Nuit : Jour:

mesure Emplacement de22hà7h, de7hà22h,
ainsi que les dimanches sauf dimanches

et joursfériés et joursfériés

Limite de propriété 60 70   
 

La mesure des émissions sonores d'uneinstallation classée estfaite selon la méthodefixée à l'annexe

de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997.

ARTICLE 24 VALEURS LIMITES D’EMISSIONS SONORES

Les émissions sonores de l'installation ne doivent pas engendrer, dans les zones à émergence

réglementée, une valeur supérieure à celles fixées ci-après.
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Niveau de bruit ambiant

existant dans les zones à

émergence réglementée
{incluant le bruit de

Emergence admissible

pourla période allant de
7hà22h, sauf

dimancheset jours fériés

Emergence admissible

pourla période allant de
22hà 7h, ainsi que les

dimancheset jours fériés
l'établissement)
 

supérieure à 35 dB (A)et

inférieur ou égal à 45 dB (A) 6 dB (A) 4 dB (A)
 

supérieure à 45 dB (A) 5 dB (A) 3 dB (A)    
 

L'émergencerésulte de la comparaison du niveau de bruit ambiant {établissementen fonctionnement) et

du bruit résiduel (absence du bruit généré parl'établissement) tels que définis à l'article 2 de l’arrêté ministériel

du 23 janvier 1997.

ARTICLE 25 CONTROLES

L'inspecteurdesinstallations classées peut demander que des contrôles de la situation acoustique soient

effectués par un organisme ou une personne qualifiée dont le choix est soumis à son approbation. Une

surveillance périodique des émissions sonores enlimite de propriété de l'installation classée peut également être

demandéepar l'inspecteur desinstallations classées.

 

ARTICLE 26 REPONSE VIBRATOIRE

Pour l'application des dispositions de la circulaire n° 23 du 23 juillet 1986 relative aux vibrations

mécaniques émises dans l’environnement parlesinstallations classées, toute intervention nécessitant la mise

en œuvre de la méthode d'analysefine de la réponse vibratoire telle que définie dans ladite circulaire, ne peut

être effectuée que par un organisme agréé.

ARTICLE 27 FRAIS OCCASIONNES POUR L’APPLICATION DU PRESENT TITRE

Lesfrais occasionnés par les mesures prévues au présenttitre du présent arrêté sont supportés par

l'exploitant. Les résultats de ces mesures doivent être tenus à la disposition de l'inspecteur desinstallations

classées pendant une période minimale de cinq ans.

ARTICLE 28 MESURES PERIODIQUES

L'exploitant fait réaliser, dans le 1° mois del'exploitation, à ses frais, une mesure des niveaux d'émission

sonore de son établissement par une personne où un organisme qualifiés choisi après accord del'inspection des

Installations Classées. Cette mesure est réalisée selon la méthodefixée à l'annexe de l'arrêté du 23 janvier 1997

susvisé.

Préalablementà cette mesure, l'exploitant soumet pour accord

à

l'Inspection des Installations Classées

le programmede celle-ci, incluant notamment toutes précisions surla localisation des emplacements prévus pour

l'enregistrement des niveaux sonores. Ces emplacements sont définis de façon à apprécier le respect des

valeurslimites d'émergence dansles zones où elle est réglementée. Lesrésultats et l'interprétation des mesures

sont transmis à l'inspection des installations Classées dans les deux mois suivantleurréalisation.
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TITRE VI TRAITEMENT ET ELIMINATION DE DECHETS
 

ARTICLE 29 GESTION DES DECHETS - GENERALITES

291.1. L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l'exploitation de ses

installations pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise.

A cette fin, il doit, successivement:

— limiter à la source la quantité et la toxicité de ses déchets en adoptant des technologies propres;

— trier, recycler, valoriser ses sous-produits de fabrication;

_ s'assurer du traitement ou du pré-traitement de ses déchets, notamment par voie physico-chimique,

bialogique ou thermique ;

— s'assurer, pour les déchets ultimes dont le volumedoit être strictement limité, d'un stockage dans

les meilleures conditions possibles.

29.12. Les déchets et résidus produits sont stockés, avant leur revalorisation ou leur élimination, dans des

conditions ne présentant pas derisques de pollution (prévention d'un lessivage par les eaux météoriques, d'une

pollution des eaux superficielles et souterraines, des envois et des odeurs) pour les populations avoisinantes et

l'environnement.

Les stockages temporaires, avant recyclage ou élimination des déchets spéciaux, sont réalisés sur des

cuvettes de rétention étancheset si possible protégées des eaux météoriques.

Une procédure interne à l'établissement organise la collecte, le tri, le stocka

conditionnement, le transport, et le mode d'élimination des déchets. Elle est tenue &disf à

desInstallations Classées.

  

29.13. L'exploitant doit veiller à ce qu'en sortie de son établissement, les véhicules transportant des déchets

soient conçus, aménagés et exploités de manière à ne pas engendrer de perte, d’envol ou d'écoulement de ces

déchets sur les chausséeset propriétés extérieures.

ARTICLE 30 NATURE DES DECHETS PRODUITS

 

N° nomenclature Nature du déchet Filière de traitement

Ratés de fabrication enrobés ou Remblais ou fondations de

non chaussées**

101208 Filler et poussières filtrées Recyclage en fabrication
10 1205 g
13 03 xx*

5 5 Ce Huilesrehuiles moteur Ramasseur agréé

13 02 05*

07 07 03* Perchloroéthylène usagé Valorisation

13 05 02* Résidus aqueux hydrocarburés Séparation des hydrocarbures
et/ou Incinération

Emballages papier, cartons,    15 01 xx plastiques Valorisation

17 0405 Ferrailles Valorisation

17 05 04 Ratés de fabrication enrobés ou D
17 03 01 non CETou valorisation

 

* Déchets dangereux

* Avant utilisation en remblais ou fondation de chaussées, l'exploitant devra apporter les éléments

permettant de justifier le caractère inerte de ces déchets, notamment au regard des seuils d'admission

pour le test de lixiviation introduits dans l'arrêté du 31 décembre 2004 relatif aux installations de

stockage de déchets industriels inertes provenant d'installations classées.
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ARTICLE 31 _ELIMINATION / VALORISATION

31.1. Généralités

Toute incinération à l'air libre ou dans un incinérateur non autorisé au titre de la législation relative aux

installations classées, de quelque nature qu'elle soit, est interdite.

Les déchets qui ne peuventpas être valorisés sont éliminés dans desinstallations réglementées à cet effet

au titre du Titre 1°’ du Livre V du Code de l'Environnement, dans des conditions permettant d'assurer la

protection del'environnement ; l'exploitant est en mesure d'en justifierl'élimination sur demandedel'inspection

desinstallations classées.

L'exploitant devra pouvoir justifier, à compter du 1erjuillet 2002,le caractère ultime au sens del'article

L. 541-1.—1Il du Code de l'Environnement des déchets mis en décharge.

31.2. Déchets d'emballage

Les seuls modesd'élimination autorisés pour les déchets d'emballage sontla valorisation par réemploi,

recyclage ou toute autre action visant à obtenir des matériaux réutilisables ou del'énergie.

A cettefin, les détenteurs de déchets d'emballage mentionnésà l'article 1°" du décret du 13 juillet 1994

doivent:

— Soit procéder eux-mêmes à leur valorisation dans desinstallations agréées selon les modalités

décrites aux articles 6 et 7 du présent décret ;

— Soit les céder par contrat à l'exploitant d'uneinstallation agréée dans les mêmes conditions ;

— Soit les céder par contrat à un intermédiaire assurant une activité de transport par route, de négoce

ou de courtage de déchets, régie par le décret n° 98-679 du 30 juillet 1998 relatif au transport par

route, au négoceet au courtage de déchets.

L'exploitant organise le tri et la collecte de ces déchets à l'intérieur de l'installation de manière à en

favoriserla valorisation.

ARTICLE 32 _COMPTABILITE - AUTOSURVEILLANCE

32.1. Déchets dangereux

L'exploitant doit tenir le registre prévu par l'Arrêté du 7 juillet 2008 fixant le contenu des registres

mentionnés l'article 2 du décret n° 2005-635 du 30 mai 2005 relatif au contrôle descircuits de traitement des

déchets et concernant les déchets dangereuxet les déchets autres que dangereux ou radioactifs, contenant les

informations suivantes:

— 1-La désignation des déchets et leur codeindiqué à l'annexe Il du décret du 18 avril 2002 relatif à

la classification des déchets ;

— 2-La date d'enlèvement;

— 3-Le tonnage des déchets;

— 44e numéro du ou des bordereaux de suivi de déchets émis ;

— 5-La désignation du ou des modes de traitementet, le cas échéant,la désignation de la ou des

opérations de transformation préalable et leur(s) code(s) selon les annexes l-A et II-B de la

directive 75/442/CEE du 15 juillet 1975;

_  6-Le nom, l'adresseet, le cas échéant, le numéro SIRETdel'installation destinataire finale ;

_ 7-Le cas échéant, le nom, l'adresse et le numéro SIRET desinstallations dans lesquelles les

déchets ont été préalablement entreposés,reconditionnés, transformés outraités;

_ _8-Le nom et l'adresse du ou des transporteurset, le cas échéant, leur numéro SIRENainsi que leur

numéro de récépissé conformément au décret du 30 juillet 1998 susvisé ;

_  9-La date d'admission des déchets dans l'installation destinataire finale et, le cas échéant, dans les

installations dans lesquelles les déchets ont été préalablement entreposés, reconditionnés,

transformés ou traités ainsi que la date du traitement des déchets dansl'installation destinataire

finale ;
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_ 10-Le cas échéant, le nom, l'adresse et le numéro SIREN du négociant ainsi que son numéro de

récépissé conformément au décret du 30 juillet 1998 susvisé.

 

Ce registre est conservé pendant au moins cinq ans ; il est tenu

installations classées.

ä des

32.2. Déchets d'emballage

L'exploitant tient une comptabilité précise des déchets d'emballage produits et de leurélimination. Ces

informations précisent notammentla nature et les quantités des déchets d'emballage éliminés,les modalités de

cette élimination et, pour les déchets qui ont été remis à des tiers, les dates correspondantes, l'identité et la

référence de l'agrément de ces derniers ainsi queles termes du contrat passé conformémentà l'article 34.2 du

présent arrêté.

 

Cette comptabilité est tenue là Hi des installations classées.
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TITRE VII PREVENTION DES RISQUESET SECURITE
 
 

ARTICLE 33 SECURITE

33.1. Organisation générale

33.1.1. L'exploitant établit et tient à la disposition de l'inspection des installations classées la liste des

équipements importants pourla sécurité.

Les procédures de contrôle, d'essais et de maintenance des équipements importants pourla sécurité ainsi

que la conduite à tenir dansl'éventualité de leurindisponibilité, sont établies par consignes écrites.

33.1.2. Les systèmes de détection, de protection, de sécurité et de conduite intéressant la sûreté de

l'installation, fontl'objet d'une surveillance et d'opérations d'entretien de façon à fournir des indications fiables,

pourdétecterles évolutions des paramètres importants pourla sûreté et pour permettre la mise en état de sûreté

del'installation.

Les documentsrelatifs aux contrôles et à l'entretien liés à la sûreté de l'installation sont archivés et tenus

à la disposition de l'inspection desinstallations classées pendant une année.

33.13. Surveillance - Les installations et activités présentant des dangers ou risques particuliers doivent être

placées sous la surveillance directe d'une personne nommément désignée par l'exploitant et ayant une

connaissance de la conduite de l'installation et des dangers et inconvénients des produits utilisés ou stockés

dans l'installation de l'exploitant.

33.2. Consignes de sécurité

Des consignes précisant les modalités d'application des dispositions du présent arrêté doivent être

établies, tenues à jour et affichées dansleslieux fréquentésparle personne! ; elles doivent notammentindiquer:

les conditions de délivrance des permis de travail et des permis de feu ;

l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque dans les zones prévues au

paragraphe 30.3 ;

les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation contenant des

substances dangereuses ainsi que les conditions de rejet ;

les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie ;

les procédures d'alerte avec le numéro de téléphone du responsable d'intervention de

l'établissement, des services d'incendie et de secours, etc. …;

les procéduresd'arrêt d'urgence (électricité, réseaux de fluides).

Les consignes sont tenues à la disposition del'inspecteur des installations classées.

33.3. Localisation des zones à risque

L'exploitant recense, sous sa responsabilité, les parties de l'installation qui, en raison des caractéristiques

qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées,utilisées ou produites, sont susceptibles

d'être à l'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquencesdirectes ou indirectes surl'environnement, la

sécurité publique ou le maintien en sécurité de l'installation.

Il tient à jourà la disposition del'inspection des installations classées un plan de ces zones qui doivent être

matérialisés dansl'établissement par des moyens appropriés (marquage au sol. panneaux.etc.) ; sont concernés

notamment les stockages de liquides inflammables où combustibles,

La nature exacte du risque (atmosphère potentiellement explosible, etc.) et les consignes à observer sont

indiquées à l'entrée de ces zones et en tant que de besoin rappelées à l'intérieur de celles-ci. Ces consignes

doivent être incluses dans le plan de secours s’il existe.

L'exploitant doit pouvoir interdire, si nécessaire l'accès à ces zones.

33.4. Produits dangereux

L'exploitant dispose des documents lui permettant de connaître la nature et les risques des produits

dangereux présents dans l'installation; les fiches de données de sécurité prévues par le code du travail

permettent de satisfaire à cette obligation.
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L'exploitant doit tenir à jour un état indiquant la nature et la quantité des pro uits

auquel est annexé un plan général des stockages. Cet état est tenu fe

installations classées et des servicesd'incendie et de secours.
  

Les solides,liquides, gaz ou gaz liquéfiés toxiques doivent être contenus dans des emballages ou

récipients conformes à la réglementation en vigueur en France. À l'intérieur del'installation classée autorisée,

les fûts, réservoirs et autres emballages portent en caractèrestrèslisibles le nom des produits et les symboles

de danger conformément,s'il y a lieu, à la réglementation relative l'étiquetage des substanceset préparations

chimiques dangereuses.

Les réservoirs contenant des produits incompatibles susceptibles de provoquerdes réactions violentes

ou de donnernaissance à des produits toxiqueslorsqu'ils sont mis en contact, doiventêtre implantés, identifiés

et exploités de manière telle qu'il ne soit aucunement possible de mélanger ces produits.

33.5. Alimentation électrique del'établissement

L'alimentation électrique des équipements de sécurité doit pouvoir être secourue par une sourceinterne

à l'établissement.

Les unités doivent se mettre automatiquement en position de sûreté si les circonstancesle nécessitent,

et notamment en cas de défaut del'énergie d'alimentation ou de perte des utilités.

Afin de vérifier les dispositifs essentiels de protection, des tests sont effectués. Ces interventions

volontaires fontl'objet d'une consigne particulière reprenant le type et la fréquence des manipulations.

Cette consigne est distribuée au personnel concerné et commentée autant que nécessaire.

Parailleurs, toutes dispositions techniques adéquates doiventêtre prises parl'exploitant afin que:

_ les automates et les circuits de protection soient affranchis des micro-coupures électriques;

— le déclenchement partiel ou général de l'alimentation électrique ne puisse pas mettre en défaut ou

supprimertotalement ou partiellement la mémorisation de données essentielles pour la sécurité des

installations.

33.6. Süreté du matériel électrique

33.6.1. Lesinstallations électriques sont conformes à la régiementation et aux normesen vigueur.

Un contrôle dela conformité et du bon fonctionnement desinstallations électriques est réalisé, avant la

mise en exploitation de la centrale, par un organisme indépendant.

   Les rapports de contrôle sont tenus Et

 

des Installations Classées. Ils

mentionnenttrès explicitementles défectuosités relevées. il devra être remédié à toute défectuosité relevée

avant la mise en exploitation de la centrale.

Dans tous les cas les matériels et les canalisations électriques doivent être maintenus en bon état et

doivent être contrôlés, après leurinstallation ou leur modification par une personne compétente.

D'unefaçongénérale les équipements métalliques fixes (cuves, réservoirs, canalisations, ….) doivent être

mis à la terre conformément aux règlements et normes applicables.

33.6.2. L'expioitant d'un établissement définit sous sa responsabilité les zones dangereuses en fonction de la

fréquence et dela durée d'une atmosphère explosive:

- Zone où une atmosphère explosive est présente en permanence, pendant de longues périodes

ou fréquemment,

- Zone où une atmosphère explosive est susceptible de se présenter occasionnellement en

fonctionnement normal,

- Zone où une atmosphère explosive n'est pas susceptible de se présenter en fonctionnement

normal ou, si elle se présente néanmoins,elle n'est que de courte durée.

Dansles zones ainsi définies, les installations électriques doivent être réduites à ce qui est strictement

nécessaire aux besoins del'exploitation, tout autre appareil, machine ou matériel étant placé en dehors d'elles.

Ces zonesfigurent sur un plan tenu &  desinstallations classées.

Les canalisations situées dans ces zones ne devront pas être une cause possible d'inflammation des

atmosphères explosives éventuelles; elles seront convenablement protégées contre les chocs, contre la

propagation des flammeset contre l'action des produits qui sont utilisés ou fabriqués dans les zones en cause.
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En outre, les canalisations dont la détérioration peut avoir des conséquencessurla sécurité générale de

l'établissementferontl'objet d'une protection particulière, définie par l'exploitant, contreles risques provenant de

ces zones.

33.6.3. Afin d'assurer le prévention des explosions et la protection contre celles-ci, l'exploitant prend les

mesures techniques et organisationnelles appropriées au type d'exploitation sur la base des principes de

prévention suivants et dansl'ordre de priorité suivant:

— empêcherla formation d’atmosphères explosives,

_ si la nature del’activité ne permet pas d'empêcherla formation d'atmosphères explosives, éviter

l'inflammation d'atmosphères explosives,

— atténuer les effets d'une explosion.

— L'exploitant appliquera ces principes en procédantà l'évaluation des risques spécifiques créés ou

susceptibles d'être créés par des atmosphères explosives, qui tient compte au moins : de la

probabilité que des atmosphères explosives puissent se présenter et persister,

_ de la probabilité que des sources d'inflammation, y compris des décharges électrostatiques,

puissent se présenteret devenir actives et effectives,

___ desinstallations, des substances utilisées, des procédéset deleurs interactions éventuelles,

_ de l'étendue des conséquences prévisibles d’une explosion.

33.6.4. Dansles zones ainsi définies où les atmosphères explosives peuvent apparaître de façon permanente,

occasionnelle ou exceptionnelle, les installations électriques doiventêtre entièrement constituées de matériels

utilisables dans les atmosphères explosives et répondre aux dispositions destextes portant règlement de leur

construction.

Ainsi, dans ces zones, lesinstallations électriques doiventêtre réduites à ce qui est strictement nécessaire

aux besoins del'exploitation, tout autre appareil, machine ou matériel étant placé en dehors d'elles.

Les canalisations situées dans ces zones ne devront pas être une cause possible d'inflammation des

atmosphères explosives éventuelles; elles seront convenablement protégées contre les chocs, contre la

propagation des flammeset contre l'action des produits qui sont utilisés ou fabriqués dans les zones en cause.

En outre,les canalisations dont la détérioration peut avoir des conséquences surla sécurité générale de

l'établissement feront l'objet d'une protection particulière, définie parl'exploitant, contre les risques provenant de

ces zones.

33.6.5. L'exploitant est en mesure de justifier le type de matériel électrique utilisé dans chacune des zones

définies sous sa responsabilité conformément aux textes portant règlement de la construction du matériel

électrique utilisable en atmosphère explosive

 

A cet égard, l'exploitant dispose d'un recensementdetoutes lesinstallations électriques situées dans les

zones où des atmosphères explosives sont susceptibles d’apparaître et il vérifie la conformité desinstallations

avecles dispositions réglementaires en vigueurapplicables à la zone. Cette vérification est renouvelée tous les

ans. Le recensementet les rapports de contrôle sont tenus # | des Installations

Classées

   

 

Danstous les cas les matériels et les canalisations électriques doivent être maintenus en bon état et

doiventêtre contrôlées, après leurinstallation ou leur modification par une personne compétente.

33.7. Interdiction des feux
 

Dansles parties de l'installation visées au point 33.3. supra présentant des risques d'incendie ou

d'explosion,il est interdit d'apporter du feu sous une forme quelconque, sauf pourla réalisation de travaux ayant

fait l'objet d'un "permis de feu". Cette interdiction doit être affichée en caractères apparents.

33.8. "Permis de travail" et/ou"permis de feu"

Dansles parties de l'installation visées au point 33.3. supra présentant des risques d'incendie ou

d'explosion, tous les travaux de réparation ou d'aménagement conduisant à une augmentation des risques

(emploi d'une flamme ou d'une source chaude, purge des circuits.) ne peuvent être effectués qu'après

délivrance d'un "permis de travail" et éventuellement d'un "permis de feu" et en respectant les règles d'une

consigne particulière.
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Le "permis de travail” et éventuellementle "permis de feu" et la consigne particulière doivent être établis

etvisés parl'exploitant ou parla personne qu'il aura nommément désignée. Lorsqueles travaux sont effectués

par une entreprise extérieure, le "permis de travail" et éventuellement le "permis de feu" et la consigne

particulière relative à la sécurité de l'installation, doivent être cosignésparl'exploitant etl'entreprise extérieure

où les personnes qu'ils auront nommément désignées.

Aprèsla fin des travaux et avant la reprise del'activité, une vérification desinstallations doit être effectuée

parl'exploitant ou son représentant.

33.9. Détections en cas d'accident

Lesincidents ou accidents (perte de confinementdeliquide inflammable, incendie localisé.…) fontl'objet

d'une détection adaptée et d'une alarme sonore puissante.

33.10. Accès
 

Les accès à l'établissement sont surveillés et seules les personnes autorisées parl'exploitant, et selon une

procédure qu'il a définie, sont admises dansl'enceinte desinstallations.

33.11. Règles de circulation des véhicules

L'exploitant fixera des règle de circulation applicables à l'intérieur de l'établissement. Ces règles sont

portées à connaissance des intéressés par des moyen appropriés et notamment par l'implantation de panneaux

de signalisation.

33.12. Protections individuelles

Sans préjudice desdispositions du code du travail, des matériels de protection individuelle, adaptés aux

risques présentés par l'installation et permettant l'intervention en cas de sinistre, doivent être conservés à

proximité desinstallations présentant desrisques pour lesintervenants. Ces matériels doivent être entretenus

et en bon état. Le-personnel doit être formé à l'emploi de ces matériels.

33.13. Repérage des matériels et des installations

La norme NF X 08 003 relative à l'emploi des couleurs et des signaux de sécurité est appliquée

conformémentà l'arrêté du 4 Août 1982 afin de signaler les emplacements:

des moyens de secours

des stockages présentant des risques

des boutons d'arrêt d'urgence
ainsi que lesdiverses interdictions.

33.14. Equipements abandonnés

Les équipements abandonnés ne sont pas maintenus dans les unités.

33.15. Aménagement des installations

Les diverses parties de la centrale sont installés et agencésle plus possible de façon à s'opposer

efficacement à la propagation d'un incendie, à permettre une évacuation rapide du personnel et à faciliter

l'intervention des services d'incendie et de secours.

Lesinstallations doivent être en toutes circonstances accessibles aux engins d'incendie et de secours. A

ceteffet, une ou des voies-engins sont maintenueslibres à la circulation sur le demi-périmètre au moins des

installations. Ces voies doivent permettre l'accès des engins-pompes des sapeurs-pompiers et, en outre si elles

sont en cul-de-sac, les demi-tours et croisements de ces engins.

33.16. Moyens de secours contre l'incendie

336.1. L'établissement doit être pourvu en moyens de lutte contre l'incendie adaptés aux risques encourus

en nombre suffisant et correctementrépartis sur la superficie à protéger et comportant au moins:

— des hydrants normalisés, poteaux ou bouches d'incendie ou des points d'eau, des réserves

artificielles. Ces moyens doivent être judicieusement disposés de manière à pouvoir les utiliser

quelles que soientles circonstances. La quantité d'eau des points d’eau ou réserves artificielles doit

être au minimum de 135 m°;
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— des extincteurs répartis surles aires etleslieux présentant un risque spécifique, à proximité des

dégagements,bien visibles, toujours facilement accessibles et visiblement signalés. Les agents

d'extinction doivent être appropriés aux risques à combattre et compatibles avec les produits utilisés

ou stockés;

_ réserves de matériaux absorbants inertes maintenus meubles et secs avec pelles;

— réserve en émulseur d'une quantité au minimum de 6,2 mé.

Adduction d'eau les installations sont aménagées de façon à éviter toute perte de temps ou tout incident

susceptible de nuire à la rapidité de mise en œuvre des moyens des sapeurs-pompiers.

33.17. Entraînement du personnel

Le personnel appelé à intervenir doit être entraîné périodiquement au cours d'exercices organisés à la

cadence d'une fois par an au minimum, à la mise en œuvre de matériels d'incendie et de secours ainsi qu'à

l'exécution de diverses tâches prévues parle plan d'opération interne s'il existe.

33.18. Entretien des moyens d'intervention

L'exploitant s'assure trimestriellement que les moyens de secours mobiles sont à la place prévue,

aisément accessibles et en bon état extérieur.

Les moyensd'intervention et de secours doivent être maintenus en bon état de service et être vérifiés

périodiquement par une personne qualifiée. Les extincteurs notamment sont vérifiés au moins unefois par an.

La date devérification des extincteurs est portée sur une étiquette fixée à chaque appareil.

33.19. Consignes incendie

Des consignes spéciales précisent:
-_ L'organisation del'établissement en cas de sinistre ;

Les dispositions générales concernant l'entretien des moyens d'incendie et de secours;

Les modes de transmission et d'alerte ;

Les moyens d'appel des secours extérieurs et les personnesautorisées à lancer des appels;

Les personnes à prévenir en cas de sinistre ;

L'organisation du contrôle des entrées et dela police intérieure en cas desinistre.

ARTICLE 34_ORGANISATION DES SECOURS ET DE L'ALERTE

Les moyens de secours et d'alerte (sirènes en particulier) sont déterminés par l'exploitant et sous sa

responsabilité.
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TITRE VIII - PRESCRIPTIONS PARTICULIERES PROPRES A CERTAINES ACTIVITES
 

ARTICLE 35 PRESCRIPTIONS PARTICULIERES A L’INSTALLATION DE MELANGE DE

PRODUITS MINERAUX NATURELS

Les émissions de poussières captées et aspirées doiventêtre récupéréeset traitées de façon à ce qu'elles

respectent la valeurlimite de rejet suivante: 50 mg/Nm$.

Le capotage complet des convoyeurs de produits puivérulents sera assuré. La hauteur de déversement

des produits est limité à 2 m, sauf impossibilité technique.

Les stockagesau sol de produitsfinis ou en cours d'élaboration doiventêtre stabilisés de manière à éviter

les émissions de poussière.

La conceptionet la fréquence d'entretien del'installation devront permettre d'éviter les accumulations de

poussières surles structures et dans les alentours.

Les voiesde circulation nécessaires à l'exploitation seront entretenues de façon à prévenir les envols de

poussières et à limiter l'accumulation des boues et poussières sur les roues des véhicules susceptibles de

circuler sur la voie publique.

ARTICLE 36 PRESCRIPTIONS PARTICULIERES AU DEPOT DE BITUME ET DE LIQUIDES

INFLAMMABLES ASSOCIE A LA CENTRALE D'ENROBAGE

36.1. Implantation

Le dépôt est en plein air. Il est situé à 6 m au moins d'un dépôt de matières combustibles ou d'une activité

présentant des risques d'incendie.

36.2. Cuvette de rétention

L'ensemble de réservoirs ou récipients doit être associé à une cuvette de rétention étanche. L’étanchéité

dela rétention est journellement contrôlée par examen visuel (nature et absence de déchirures).

La géomembrane prévue pourl'étanchéification de la rétention associée à la cuve de gasoil doit être

disposée de telle façon qu'elle protège également d’un écoulement sur une hauteur suffisante de la paroi des

merlons assurant la capacité de rétention.

Lesrécipients seront fermés.lis devront porter en caractèreslisibles la dénomination du liquide renfermé.

Ils seront incombustibles, étanches, construits selon les règles de l'art et devront présenter une résistance

suffisante aux chocs accidentels.

36.3. Équipement des réservoirs

36.3.1. Les réservoirs devront être maintenus solidement de façon qu'ils ne puissent se déplacer sousl'effet

du vent, des eaux ou destrépidations.

36.3.2. Le matériel d'équipement des réservoirs devra être conçu et monté de telle sorte qu'il ne risque pas

d'être soumis à des tensions anormales en cas dedilatation, tassement du sol, etc.

Il est en particulierinterdit d'intercaler des tuyauteries flexibles, entre le réservoiret les robinets ou clapets

d'arrêt, isolant ce réservoir des appareils d'utilisation.

Les vannes de piétement sont en acier ou en fonte spéciale présentant les mêmes garanties d'absence

defragilité.

36.3.3. Les canalisations devront être métalliques,installées à l'abri des chocs et donner toutes garanties de

résistance aux actions mécaniques, physiques, chimiques ou électroiytiques.

36.3.4. Chaque réservoir devra être équipé d'un dispositif permettant de connaître, à tout moment, le volume

du liquide contenu.
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Ce dispositif ne devra pas, par sa construction et son utilisation produire une déformation ou une

perforation de la paroi du réservoir.

36.3.5. En dehors desopérations de jaugeage, l'orifice permettant un jaugeage direct sera fermé par un tampon

hermétique. Le jaugeagesera interdit pendantl'approvisionnement du réservoir.

Il appartiendra à l'utilisateur ou au tiers délégué à cet effet, de contrôler, avant chaque remplissage du

réservoir, que celui-ci est capable de recevoir la quantité de produit à livrer sans risque de débordement.

36.3.6. Chaque réservoir fixe est équipé d’une ou plusieurs canalisations de remplissage dont chaqueorifice

comporte un raccord fixe d'un modèle conforme aux normes, correspondant à l'un de ceux équipant les tuyaux

flexibles de raccordement del'engin de transport.

En dehors des opérations d'approvisionnement,l'orifice de chacune descanalisations de remplissage est

fermé par un obturateur.

Plusieurs réservoirs destinés au stockage du même produit peut n'avoir qu’une seule canalisation de

remplissages'ils sontreliés à la base etsi l'altitude du niveau supérieure de ces réservoirs est la même.

Sur chaqueréservoir, sont mentionnés, de façon apparente,la capacité du réservoir etla nature du produit

qu'il contient.

36.3.7. Chaqueréservoir devra être équipé d'un ou plusieurs tubes d'évent fixes, d'une section totale au moins

égale à la moitié de la somme dessections de canalisations de remplissage ou de vidange et ne comportant ni

vanne,ni obturateur.

Ces tubes devrontêtre fixés à la partie supérieure du réservoir, au-dessus du niveau maximal du liquide

emmagasiné, avoir une direction ascendante et comporter un minimum de coudes.

Cesorifices devront déboucher à l'air libre en un lieu et à une hauteurtels qu'ils soientvisibles depuis le

point delivraison.Ils devront être protégés dela pluie ne présenter aucun risque et aucun inconvénient pourle

voisinage.

36.4. Eclairage

Estinterdite l’utilisation de lampes suspendues à bout defil conducteur.

Si des lampesdites "baladeuses” sont utilisées dans le dépôt, elles devrontêtre conformes à la norme

NFC-71-008.

36.5. Installations annexes
 

36.5.1. Tout réservoir destiné à alimenter une installation devra être placé en contrebas des appareils

d'utilisation, sauf si l'installation comporte un dispositif de sécurité évitant tout écoulement accidentel deliquide

par siphonnage.

Une notice détaillée et un certificat d'efficacité de ce dispositif, fournis parl'installateur, devront être

conservés avec les documentsrelatifs à l'installation et tenus à la disposition del'inspection desinstallations

classées.

36.5.2. Il devra exister un dispositif d'arrêt d'écoulement vers les appareils d'utilisation monté sur la canalisation

d'alimentation, manœuvrable manuellement indépendamment de tout autre asservissement.

Une pancarte très visible devra indiquerle mode d'utilisation de ce dispositif en cas d'accident.

36.6. Protection contre l’incendie

 

Les réservoirs devront être reliés au soi par uneprise de terre présentant unerésistance d'isolement

inférieure à 100 ohms. Parailleurs, toutesles installations métalliques du stockage devront être reliées par une

liaison équipotentielle.

IL estinterdit de provoquer ou d'apporter dans le dépôt du feu sous une forme quelconque,d'y fumer ou

d'y entreposer d'autres matières combustibles.

Cette interdiction devra être affichée de façon apparente aux abords du dépôt ainsi qu'à l'extérieur de la

cuvette de rétention.

L'emploi d'oxygène ou d'air comprimé pourassurer par contact direct la circulation des fuels lourds est

interdit.

23



On devra disposer pourla protection du dépôt contrel'incendie d'au moins:

— deux extincteurs homologués NF M.L.H.-55

B

;

— un extincteur à poudre sur roue de 50 kg;

— de sable en quantité suffisante, maintenu à l'état meuble et sec et de pelles pour répandre ce sable

surlesfuites et égouttures éventuelles.

36.7. Transvasements

Les bouches d'emplissage des réservoirs sont regroupés à proximité de l'aire de transvasement et à

l'intérieur de la cuvette de rétention. La dénomination du produit concerné est lisiblement mentionnée au dessus

de chacune d'elle.

L'aire de transvasement occupée parles véhicules delivraison ainsi que ia zone d'action desflexibles de

dépotage est conçue et aménagée comme surface de rétention de telle sorte qu'à la suite d’un incident, les

liquides répandusne puissent conduire à une pollution du milieu naturel.

36.8. Exploitation et entretien du dépôt

L'exploitation etl'entretien du dépôt est assuré par un préposé responsable. Une consigne écrite indique

les modalités de l'entretien, la conduite à tenir en cas d'accident ou d'incidentetla façon de prévenir le préposé

responsable.

Cette consigne est affichée, en permanence et de façon apparente, à proximité du dépôt.

La protection des réservoirs, accessoires et canalisations contre la corrosion externe devra être assurée

en permanence.

ARTICLE 37 PRESCRIPTIONS PARTICULIERES AUX INSTALLATION DE SECHAGE —

MALAXAGE

37.1. Implantation - aménagement

37.1.1. Règles d'implantation

Lefour est implanté de manière à prévenir toutrisque d'incendie et à ne pas compromettre la sécurité du

voisinage. Il est suffisamment éloigné de tout stockage et de toute activité mettant en œuvre des matières

combustibles ou inflammables.

37.1.2. Alimentation en combustible

Les réseaux d'alimentation en combustible doivent être conçus et réalisés de manière à réduire les

risques en cas de fuite. Les canalisations sont en tant que de besoin protégées contre les agressions extérieures

(corrosion, choc, température excessive.….).

Un dispositif de coupure, indépendant de tout équipement de régulation de débit, doit permettre

d'interromprel'alimentation en combustible des appareils de combustion. Ce dispositif doit être placé dans un

endroit accessible rapidementet en toutes circonstances, à l'extérieur et en aval du stockage du combustible.

Il est parfaitement signalé, maintenu en bon état de fonctionnementet comporte une indication du sens de la

manœuvre ainsi que le repérage des positions ouverte et fermée. Parailleurs, un organe de coupure rapide doit

équiper chaque appareil de combustion au plus près de celui-ci.

Les organes de sectionnement à distance sont soit manœuvrables manuellement soit doublés par un

organe de sectionnement à commande manuelle. La position ouverte ou fermée de ces organes doit être

signaiée au personnel d'exploitation.

L'appareil de combustion utilisant un combustible liquide comporte un dispositif de contrôle de la

flamme. Le défaut de son fonctionnement doit entraîner la mise en sécurité des appareils et l'arrêt de

l'alimentation en combustible.

Tout appareil de réchauffage d'un combustible liquide doit comporter un dispositif limiteur de ia

température, indépendant de sa régulation, protégeant contre toute surchauffe anormale du combustible.

La consignation d'un tronçon de canalisation, notamment en cas detravaux, s'effectuera selon un cahier

des charges précis défini parl'exploitant. Si cette opération est réalisée au moyen d'un obturateur à guillotine

monté à demeure, un dispositif doit interdire danstoutesles circonstances sa manœuvre sous pression.

24



371.3. Contrôle de la combustion - Le four est équipé de dispositifs permettant, d'une part, de contrôler son

bon fonctionnementet, d'autre part, en cas de défaut, de mettre en sécurité l'appareil et au besoinl'installation.

37.1.4. Les dispositions des articles R.224-21 à R.224-30 du Code del'Environnement, relatifs aux rendements

minimaux et à l'équipement et R.224-31 à R.224-41 inclusrelatifs au contrôle périodique des installations

consommant del'énergie thermique, sont applicables aux chaudières de puissance comprise entre 400 KW et

20 MW :

371.5. Fumées de bitume - Les fumées de bitume éventuellement produites doivent être captés et réinjectées

dans le brûleur

37.2. Exploitation — entretien

Lesinstallations doiventêtre exploitées sousla surveillance permanente d'un personnel qualifié.li vérifie

périodiquement le bon fonctionnement des dispositifs de sécurité et s'assure de la bonne alimentation en

combustible des appareils de combustion.

L'exploitant consigne par écrit les procédures de reconnaissance et de gestion des anomalies de

fonctionnement ainsi quecelles relatives aux interventions du personnel et aux vérifications périodiques du bon

fonctionnement de l'installation et des dispositifs assurant sa mise en sécurité.

Ces procéduresprécisent la fréquenceetla nature des vérifications à effectuer pendantet en dehors de

la période de fonctionnement del'installation.

En casd'anomalies provoquantl'arrêt del'installation, celle-ci doit être protégée contre tout déverrouillage

intempestif. Toute remise en route automatique est alors interdite. Le réarmement ne peut se faire qu'après

élimination des défauts par du personnel d'exploitation au besoin après intervention surle site.

ARTICLE 38 PRESCRIPTIONS PARTICULIERES AU CHAUFFAGE PAR FLUIDE CALOPORTEUR

38.1. Installation de combustion
 

Lesdispositions du paragraphe 36.1.2 sont applicables à la chaudière de fluide caloporteur

38.2. Circuit du fluide caloporteur

38.2.1. La température d'utilisation du liquide organique combustible est inférieure à son point de feu

38.2.2. Le liquide organique combustible est contenu dans une enceinte métallique entièrement close, pendant

le fonctionnement, à l'exception de l'ouverture des tuyaux d'évent;

38.2.3. Un où plusieurs tuyaux d'éventfixés surle vase d'expansion permettrontl'évacuation facile del'air et

des vapeurs du liquide combustible. Leur extrémité sera convenablement protégée contre la pluie, garnie d'une

toile métallique à maillesfines, et disposée de manière queles gaz qui s'en dégagent puissent s'évacuerà l'air

libre à une hauteursuffisante, sans refluer dansles locaux voisins ni donnerlieu à des émanations gênantes pour

le voisinage.

38.24. Au point le plus bas de l'installation, un dispositif de vidangetotale sera aménagé permettant d'évacuer

rapidement leliquide combustible en cas defuite constatée en un point quelconque del'installation. L'ouverture

de cette vanne devra interrompre automatiquement le système de chauffage. Une canalisation métallique, fixée

à demeure sur la vanne de vidange, conduira par gravité le liquide évacué jusqu'à un réservoir métallique de

capacité convenable,situé de préférence à l'extérieur des bâtiments et entièrement clos, à l'exception d'un tuyau

d'évent disposé comme à la condition précédente.

38.2.5. Dispositifs de contrôle

Un dispositif approprié permettra à tout moment de s'assurer que la quantité deliquide contenu est

convenable;

Un dispositif thermométrique permettra de contrôler à chaque instant la température maximale duliquide

transmetteur de chaleur;
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Un dispositif automatique de sûreté empêchera la mise en chauffage où assurera l'arrêt du chauffage

lorsque la quantité deliquide transmetteur de chaleur ou son débit dans chaque générateur en service seront

insuffisants;

Undispositif thermostatique maintiendra entre les limites convenables la température maximale du fluide

transmetteur de chaleur;

Un second dispositif automatique de sûreté, indépendant du thermomètre et du thermostat précédents,

actionnera un signal d'alerte, sonore et lumineux, au cas où la température maximale du liquide combustible

dépasserait accidentellementla limite fixée par le thermostat.

ARTICLE 39 PRESCRIPTIONS PARTICULIERES RELATIVES A LA DETENTION ET _A

L'UTILISATION DE SUBSTANCES RADIOACTIVES

39.1. Autorisation

Les présentes dispositions tiennent lieu d'autorisation prévue à l’article L 1333-4 du code de la santé

publique pourles activités nucléaires.

Les sources utilisées sont caractérisées commesuit :

 

 

 

      

Radio- Activité Type de : Lieu d'utilisation

nucléide totale source Fonction et/ou de stockage

cs"? 296 MBq Scellée Gammadensimètre utilisé pour Hors période de travaux surle |

des contrôles de couches dans chantier del'autoroute,l'appareil
le cadre de la construction des est stocké sur le site, dans un

Am#/Be 1480 MBq Scellée chaussées (mesure de densité coffrage parpaings recouverts
et d'humidité des sols) d'une porte métallique
 

Le plan d'implantation des sources radioactives au sein de l'établissement est présenté en annexe.

Les présentes prescriptions s'appliquent sans préjudice des dispositions applicables au titre des autres

réglementations (code de la santé publique, notammentsesarticles R 1333-1 à R1333-54, code du travail,

notamment ses articles R 231-73 à R231-116), et en particulier, à celles relatives au transport de matières

radioactives et à l'hygiène et sécurité du travail. En matière d'hygiène et de sécurité du travail, sont en particulier

concernéesles dispositions relatives:

— à la formation du personnel ;

— aux contrôlesinitiaux et périodiques des sources et des appareils en contenant, notamment par des

organismes agréés;

— à l'analyse des postes de travail ;

- au zonageradiologique del'installation ;

— aux mesures de surveillance des travailleurs exposés.

Les utilisations hors établissement nécessitent une autorisation spécifique, prise en application du code

de la santé publique et délivrée par la Direction Générale de la Sûreté Nucléaire et de la Radioprotection

(DGSNR)par délégation du ministre chargé de la santé.

39.2. Détenteur

Conformément à l'article L.1333-4 du code de la santé publique, l'exploitant définit une personne en

chargedirecte del'activité nucléaire autorisée appelée « personne responsable ».

Le changement de personne responsable devra être obligatoirement déclaré au préfet de département,

à l'inspection desinstallations classées et à l'Institut de Radiopratection et de Sûreté Nucléaire (IRSN)}dans les

meilleurs délais.

39.3. Utilisation

Les sourcesvisées par le présent arrêté sont réceptionnées, stockées et utilisées dansle ou les locaux

décrits dans le tableau précédent. Les mouvements des sources entre ceslocaux font l'objet de consignes ayant

pourobjet d'en limiter le nombre et de sécuriserlesitinéraires retenus.

Les appareïs contenant des sources radioactives sontinstallés et opérés conformémentaux instructions

du fabricant.
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Toute modification des appareils contenant des sources qui conduirait à dégraderla radioprotection des

travailleurs, du public ou del'environnementest interdite. En particulier,l'altération des dispositifs de sécurité ou

toute modification compromettantl'efficacité est interdite.

Les appareils contenant des sourcesradioactives sont maintenus en bon état de fonctionnement. ils font

l'objet d'un entretien approprié et compatible avec les recommandations du fabricant et de la réglementation en

vigueur.

Le conditionnement des sources scellées doit être tel que leur étanchéité soit parfaite et leur détérioration

impossible danstoutesles conditions normales d'emploi et en cas d'incident exceptionnel prévisible.

Tout appareil présentant une défectuosité est clairement identifié. L'utilisation d'un tel appareil est

suspendue jusqu'à ce quela réparation correspondante ait été effectuée et que le bon fonctionnement de

l'appareil ait été vérifié.

La défectuosité et sa réparation sont consignées dans un registre présentant:

— _les références de l'appareil concerné;

— la date de découverte dela défectuosité ;

— une description de la défectuosité ;

— une description des réparationseffectuéeset l'identification de l'organisme quiles a accomplies;

— la date de vérification du bon fonctionnement de l'appareil etl'identification de l'organisme quil'a

réalisée.

Les opérations de chargement et de déchargement des sources dans les appareils ne peuvent être

réalisées parl'exploitant et nécessitent de recourir à une entreprise ou un organisme spécialisé.

39.4. Gestion des sources radioactives

 

Afin de remplir les obligations imposées par le premieralinéa de l'article R 1333-50 du code de la santé

publique et parle second alinéa de l'article R 23-87 du code du travail, l'exploitant met en place un processus

systématiqueet formalisé de suivi des mouvements de sources radioactives qu'il détient, depuis leur acquisition

jusqu'à leur cession ouleur élimination ou leurreprise par un fournisseur ou un organisme habilité. Ce processus

permet notamment de connaître à tout instant:

_ les activités détenues, ceci en vue de démontrer la conformité aux prescriptions de la présente

autorisation;

— la localisation d'une source donnée.

Un inventaire des sourcesradioactives est réalisé périodiquement et au moins une fois par an ou, pour

les sources qui sont fréquemmentutilisées hors del'établissement au moins unefois partrimestre. Cet inventaire

mentionneles références des enregistrements obtenus auprès de L'IRSN.

39.5. Règles d'acquisition

Pourtoute acquisition, cession, importation ou exportation de radionucléides, l'exploitant fait établir un

formulaire qui est présenté à l'enregistrement de l'IRSNsuivantles dispositions desarticles R 1333-47 à R 1333-

49 du code de la santé publique.

Lors del'acquisition de sources sceliées auprès de fournisseurs, l’exploitant veille à ce que les conditions

de reprise de ces sources (en fin d'utilisation ou lorsqu'elles deviendront périmées) par le fournisseur soient

préciséeset formalisées dans un document dont un exemplaire est conservé parle titulaire.

39.6. Signalisation

Lesrécipients contenant les sources portent extérieurement, en caractères très lisibles, indélébiles et

résistant au feu, la dénomination du produit contenu, son activité exprimée en Becquerels et la date de la mesure

decette activité.

Des panneaux réglementaires de signalisation de radioactivité sont placés d'une façon apparente et

appropriée à l'entrée des lieux de travail et de stockage des sources. Ces disposition doivent éviter qu'une

personne non autorisée ne puisse pénétrer de façon fortuite à l'intérieur de cette zone.

En cas d'existence d'une zone réglementée délimitée en vertu de l'article R 231.81 du code du travail, la

signalisation est celle de cette zone.
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39.7. Protection contre l'exposition aux rayonnementsionisants

Les sources sont utilisées et entreposées detelle sorte que le débit de dose externe en tout lieu accessible

au public soit maintenu au niveau le plus faible qu'il est raisonnable d'atteindre et, en tout état de cause, de façon

à assurerle respectdela limite de dose efficace annuelle pour le public de  mSv/an.

En tant que de besoin, des écrans supplémentaires en matériau convenable sont interposés surle trajet

des rayonnements.

39.8. Prise en compte du risque incendie

Aucun feu nu ou point chaud ne peut être maintenu ou apporté à proximité des sources radioactives,

même exceptionnellement, qu'elles soient en cours d'utilisation ou entreposées. Cesinterdictions, notamment

celle de fumer, sont affichées en caractères très apparents dans les secteurs concernés et sur les portes

d'accès.

Dans ces secteurs, tous les travaux de réparation ou d'entretien sortant du domaine del'entretien courant

ne peuventêtre effectués qu'après délivrance d'un permis de feu dûmentsigné parl'exploitant ou parla personne

que ce dernier a nommément désignée.

Ces travaux ne peuvents'effectuer qu'en respectantles règles d'une consigne particulière, établie sous

la responsabilité de l'exploitant et jointe au permis de feu. Cette consigne fixe notamment les moyens delutte

contre l'incendie devant être mis à la disposition des agents effectuant les travaux.

Des visites de contrôles sont effectuées après toute intervention.

Il est interdit d'entreposer ou de maintenir à proximité des sources des matières ou matériaux

inflammables.

Les parties d'installation dans lesquels sont situées les sources radioactives possèdent leurs propres

moyens de lutte contrel'incendie.

En cas d'incendie concernant ou menaçantles substances radioactives, il est fait appel à un centre de

secours et non à un corps de première intervention. Les services d'incendie appelés à intervenir sont informés

du plan deslieux, des emplacements des différentes sources radioactives, des moyens et voies d'évacuation

des sources, ainsi que des agents d'extinction recommandés ou proscrits pour les substances radioactives

présentes dans l'établissement.

39.9. Sécurité

Les sources radioactives seront conservéeset utilisées dans des conditions telles que leur protection

contre le vol ou la perte soit convenablement assurée. En dehors de leur Période d'utilisation, elles seront

notamment stockées dans des locaux, deslogements ou des coffres appropriés fermés à clé dans les cas où

elles ne sont pas fixées à une structure inamovible. L'accès à ces locaux, logements ou coffres est réglementé.

39.10. Gestion des évènements et incidents

Lesdispositions à prendre en casde perte, détérioration, vol de radioélémentartificiel ou d'appareil en

contenant ainsi que de tout accident (événement fortuit risquant d'entraîner un dépassement deslimites

d'exposition fixées parla réglementation) sont précisées dans des consignes écrites. Ces évènements doivent

être signalés impérativement et dans les 24 heures au préfet du département où l'évènements'est produit ainsi

qu'à l'IRSN, avec copie à l'inspection des installations classées.

Les consignes de sécurité sont vérifiées par la personne compétente en radioprotection puis sont affichées

dans tousles lieux où sont détenus ou utilisés des radionucléides ou des appareils en contenant.

Ces consignes sont mises à jour autant que de besoin.

L'exploitant détermine ensuite les mesures envisagées pour éviter le renouvellement de l'événement,

compte tenu del'analyse de ses causeset circonstances,etles confirme dans un rapport transmis sous 15 jours

à l'inspection desinstallations classées, sauf décision contraire de celle-ci. Le rapport mentionne ia nature des

radioéléments, leur activité, leur forme physico-chimique, le type et numéro d'identification de la source scellée,

le où les fournisseurs,la date et les circonstances détaillées de l'évènement.
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L'éventuel plan d'opération interne ou plan particulier d'intervention applicable à l'établissement prend en

compte, en fonction desrisques associés,les incidents ou accidentsliés aux sources radioactives ou affectant

leslieux où elles sont présentes.

L'exploitant dispose d'un dispositif portatif permettant la détection d'éventuelles radiations en cas de

sinistre.

39.11. Contrôles et suivi

Uncontrôle des débits d'équivalent de dose au niveau du poste detravail le plus proche et dansleslieux

accessibles au public, dansles diverses configurations d'utilisation et de stockage des sources, ainsi que de la

contamination radioactive del'appareil, est effectué à la mise en service desinstallations, puis au moins deux

fois par an. Les résultats de ce contrôle sont consignéssur un registre tenu à la disposition de l'inspecteur des

installations classées. Ce contrôle peut être effectué parl'exploitant.

L'exploitantfournit à l'inspection desinstallations classées, tousles 2 ans à compter dela date de parution

du présent arrêté, un document de synthèse mentionnant notammentl'inventaire des sources détenues et

appareils en contenant,les rapports de contrôle des sourceset appareils en contenant prévus à l'alinéa l-4° de

l'article R 231-84 du code du travail, les résultats du contrôle des débits de dose externe et le réexamen de la

justification du recours à une technologie mettant en œuvre des rayonnements ionisants.

39.12. Fin d'utilisation

Les sources usagées ou détériorées sont stockées dans des conditions assurant toute sécurité dans

l'attente de leur enlèvement qui doit être demandé immédiatement.

L'exploitantrestitue les sources scellées qu'il détient à leurs fournisseurs, en fin d'utilisation ou au plus tard

dans un délai de dix ans aprèsla date du premier visa apposé surle formulaire de fourniture, sauf prolongation

en bonneet due forme de l'autorisation d'utilisation obtenue auprès du préfet de département.

L'exploitant doit être en mesure dejustifier les enlèvements des sources sur demandedel'inspection des

installations classées.

Au cas où l'entreprise doive se déclarer en cessation de paiement entraînant une phase d'administration

judiciaire ou deliquidation judiciaire,l'exploitant informe sous quinze jours l'inspection desinstallations classées.

ARTICLE 40 DISPOSITIONS DIVERSES

40.1. Publicité

M le Maire d'ARUEest tenu d'afficher à la Mairie, pendant une durée minimum d’un mois, un extrait du

présent arrêté énumérant les prescriptions à laquelle les installations sont soumises.

Le mêmeextrait sera affiché en permanence de façon visible à l'emplacement des centrales.

Un avis sera inséré par mes soins et aux frais de la société APPIA GRANDS TRAVAUX dans deux

journaux locaux.

40.2. Exécution

M le Secrétaire Général dela Préfecture, M le Maire d'ARUE,M l'inspecteur des installations classées

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, del'exécution du présent arrêté dont copie sera adressée à la

société APPIA GRANDS TRAVAUX.

Mont-de-Marsan,le ? Î OCT 2009
Le Préfet

Pour le Rréfet

Le Secrétaire\Général

 
Eric de VHSPELAER Fr
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